




DOMAINE ANNICK PARENT






21 MONTHELIE






31 AOUT 2005

FACTURE DE MAIN D'ŒUVRE CONCERNANT LA CAMPAGNE 2005/ Deuxième tiers

premièrement

1/3 des travaux basés sur le décompte tâche selon contrat 
= 3660,40  HT

4 mois

NB : revalorisation sera faite  sur trimestre suivant après augmentation smic juillet 2005 / Nelles bases 

Deuxièmement

Travaux de la période - Bases exactes temps pour facturation / MECANISATION

Labourage interceps

 29 avril -rugiens et fremiets  

            5 heures




  2 mai -champs fulliots et duresses

  4 heures




13 juin-  toutes les vignes


  9 heures





22 juillet  - les fremiets



  2 heures

ROGNAGE          29 juin - toutes les vignes


 6 heures




21 juillet  volnay fremiets

          1,5 heures




22 aout  - les duresses



1  heure

rognage manuel   (les bouts) le 22 aout



1 heure

SULFATAGE     

6 MAI toutes les vignes  SOUFFRE / MILDIOU - OIDIUM

 2  heures




18 MAI
IDEM
 2 Heures




27 MAI
IDEM
 2 Heures




 7 juin
IDEM
 2 Heures




17 juin
IDEM
 2 Heures



  
28 juin
IDEM
 2 Heures




8 juillet  souffre + vers
 2 Heures




11 juillet midiou oidium
 2 heures




25 juillet mildiou oidium 2 heures
